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Pacte de Tunis pour 

« Promouvoir la jeunesse et valoriser son statut  

social dans le Monde islamique » 
 

 

Nous, les participants à la « Conférence internationale sur les questions de la 

jeunesse dans le Monde islamique : enjeux du présent et défis du futur », tenue par 

l'Organisation islamique pour l'Education, les Sciences et la Culture -ISESCO-, en 

collaboration avec le Gouvernement de la République  Tunisienne, sous le haut patronage de 

Son Excellence M. Zine El Abidine Ben Ali, Président de la République Tunisienne, nous 

sommes réunis au cours de la période 24-26 novembre 2008 en Tunisie la verte, berceau des 

civilisations et terre de paix qui a vu naître des initiatives de développement durable et abrité 

des rencontres sur la tolérance, le dialogue et l’alliance des civilisations, afin d’examiner les 

moyens susceptibles de promouvoir la situation de la jeunesse dans le Monde islamique, 

renforcer son rôle dans le développement de la société en se basant sur les valeurs islamiques 

pérennes qui prônent la modération et l’interaction avec les différentes races, cultures, 

civilisations et religions. 

• Conformément aux enseignements de l'Islam appelant à promouvoir l’encadrement, 

l’éducation et la protection des jeunes, à les aider à réaliser leurs ambitions et leurs 

attentes et à les sensibiliser aux valeurs de dialogue, de modération, de tolérance 

ainsi qu’au respect mutuel entre individus, communautés et nations dans le but 

d'instaurer la justice et la paix et de réaliser un développement global et durable.     

• Se fondant sur les rapports des Nations Unies sur le développement humain, les 

recommandations du Sommet des Nations Unies à New York sur l’Alliance des 

civilisations, les résolutions des conférences du Sommet islamique, des conférences 

islamiques des ministres des Affaires étrangères, de la Jeunesse, des Sports et de la 

Culture, les Objectifs du Millénaire pour le Développement dans la région arabe, les 

recommandations de la Déclaration de Tunis sur l’Alliance des civilisations et les 

Résultats de la « Conférence internationale de Tunis sur le terrorisme : dimensions, 

menaces et contre-mesures » ; 

• Assumant notre devoir humain envers les futures générations, qui consiste 

notamment à leur garantir le droit à une vie digne, dans le respect des valeurs de 

droit, de justice, de bien et de paix ; 
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• Conscients des défis auxquels les jeunes dans le Monde islamique sont confrontés à 

l’ère de la mondialisation ; conscients, par ailleurs, de la nécessité de les encourager 

à libérer leur énergie et leur créativité et de les impliquer dans les programmes de 

développement socioéconomique, politique et culturel, de façon à en faire de 

véritables acteurs du progrès et de la prospérité de la Oumma, tout en les protégeant 

contre la pauvreté, l’ignorance, l’exclusion, la marginalisation et en les immunisant 

contre le fanatisme, l’extrémisme et le terrorisme ;  

• Exprimant notre grande préoccupation quant aux questions des jeunes dans le 

Monde islamique, et mûs par le devoir d’impliquer ceux-ci dans les projets de 

développement humain et durable afin de leur permettre à la fois d’y contribuer et 

d’en tirer bénéfice; 

• Etant conscients de la responsabilité intellectuelle et religieuse que nous assumons 

envers la jeunesse du Monde islamique, notamment à la lumière de la situation qui 

prévaut actuellement sur la scène internationale, laquelle se caractérise par la 

recrudescence des risques et la multiplication des défis à relever ; 

• Saluant la coopération distinguée et fructueuse entre la République Tunisienne et 

l'ISESCO pour la tenue d’une série de conférences et de colloques internationaux 

visant à contribuer à l’édification civilisationnelle de la Oumma islamique et à jeter 

les bases d’un véritable dialogue des civilisations et des cultures, fondé sur un 

partenariat équilibré qui préconise le respect mutuel et la diversité culturelle comme 

source de richesse pour la civilisation humaine ; 

• Appréciant hautement l’initiative de Son Excellence M. Zine Al Abidine Ben Ali, 

Président de la République Tunisienne qui a bien voulu accueillir cette conférence 

sur le sol de la République Tunisienne, et considérant que cette initiative avant-

gardiste répond aux attentes de la jeunesse dans le Monde islamique ; 

• Saluant le discours d’ouverture de Son Excellence M. le Président de la 

République Tunisienne, dans lequel il a développé une analyse profonde de la 

situation internationale actuelle et des questions de la jeunesse dans le monde 

islamique ;  approuvant, par ailleurs, les idées et les propositions pertinentes 

formulées par Son Excellence, nous considérons le discours de S.E M. le 

Président comme un document directeur fondamental et exprimons notre 

soutien à l’initiative de M. le Président Zine Al Abidine Ben Ali, à travers 

laquelle Son Excellence a appelé à la proclamation de 2010 Année 

internationale de la jeunesse et à la tenue d’une conférence internationale au 

cours de la même année, sous les auspices des Nations Unies et en collaboration 

avec les organisations internationales concernées ;        
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• Nous félicitant des profonds et fructueux débats qui ont eu lieu durant les trois jours 

de la conférence ainsi que de la qualité des études et documents de travail présentés 

au cours de cette conférence ; 

Avons convenu de rendre la présente Déclaration dans laquelle nous insistons 
sur ce qui suit: 

• La jeunesse est le fondement et le cœur battant de la Oumma. Véritable capital 

humain, elle constitue un élément vital dans l’activation des programmes de 

développement dans le Monde islamique. D’où la nécessité de développer les 

capacités intellectuelles et cognitives de nos jeunes afin qu’ils puissent contribuer 

activement aux différents secteurs de la vie politique et socioéconomique, partager 

les responsabilités et participer à la prise de décision.   

• L’islam est une religion de paix, de tolérance et de fraternité humaine. Il prône le 

dialogue, admet la différence et reconnait tous les Prophètes et Envoyés de Dieu 

ainsi que leurs Messages. Durant son Age d’Or, la civilisation islamique a été un 

parfait modèle de tolérance et d’ouverture ; elle a contribué à la marche de la 

civilisation humaine et à la consolidation des liens de coopération, de coexistence, 

de paix, d’amour et d’interaction culturelle.  

• La nécessité de développer le sens critique et rationnel ainsi que la valeur de l’effort 

intellectuel chez nos jeunes et d’être à l’écoute de leurs préoccupations, tout en 

renouvelant le discours qui leur est adressé et en engageant avec eux le dialogue 

dans tous les domaines.  

• La contribution de l’Islam à la civilisation humaine pour construire la paix, dans le 

présent comme dans l’avenir, sur des bases solides à même de résister aux crises et 

aux événements impromptus susceptibles d’ébranler la stabilité internationale et de 

perturber la conscience humaine ; et préparer nos jeunes pour contribuer à la 

consécration de ce rôle sur le plan mondial.                     

• La nécessité d’ancrer l’identité civilisationnelle islamique chez nos jeunes pour 

qu’ils puissent faire face aux courants intellectuels et idéologiques destructeurs, qui 

envahissent la scène mondiale et assumer leur part de responsabilité dans le 

renforcement de l’unité et de l’intégrité de la Oumma islamique. 

• L’avenir du Monde islamique dépend de notre action envers les jeunes. De fait, rien 

ne peut se construire sans leur contribution au processus du développement 

socioéconomique, culturel et politique et sans avoir confiance en leur capacité à 

relever les défis actuels. Pour ce faire, les jeunes doivent interagir avec les aspects 

positifs de la mondialisation et avec les différentes civilisations. Les jeunes doivent 

également exploiter leur capacité à corriger les défaillances de leurs sociétés et 
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contribuer au processus de changement et aux projets de construction et de 

développement.  

• La jeunesse du Monde islamique est parfaitement consciente que le moyen de 

surmonter les crises civilisationnelles, intellectuelles, morales et économiques 

mondiales et les conflits confessionnels internationaux passe par le respect des 

valeurs et des enseignements de l’Islam et l’interaction avec les autres cultures. C'est 

ainsi qu'ils pourront apporter une alternative civilisationnelle basée sur le précepte 

de la lieutenance de Dieu sur terre et sur les principes de droit, de justice, de liberté, 

de miséricorde, de tolérance et autres principes humains et islamiques nobles. 

• La nécessité de reformuler le discours religieux adressé aux jeunes, de façon à le 

rendre plus proche de leurs attentes, idées, comportement et culture. Il est tout aussi 

nécessaire de souligner le caractère prioritaire du dialogue direct et constructif avec 

les différentes catégories de jeunes, de coordonner avec les responsables éducatifs 

pour la consécration de la place de la famille, réaffirmer l’efficacité de l’approche 

familiale dans l’éducation des nouvelles générations. A cet égard, il serait judicieux 

de présenter des modèles vivants dans les médias afin de sensibiliser les jeunes à 

l’importance extrême de la consolidation du noyau familial. 

• La reconnaissance du fait que le terrorisme est un fléau, qui n'a ni religion ni patrie 

et toute idéologie extrémiste et excommuniante doit être condamnée sous toutes ses 

formes et ses manifestations car elle constitue une atteinte aux droits fondamentaux 

de l'être humain et une menace à la sécurité et à la stabilité des Etats. D’où la 

nécessité de conjuguer les efforts afin de combattre le terrorisme et en juguler les 

causes et ce, à travers la tenue d’une conférence internationale sous l’égide des 

Nations Unies pour en établir une définition claire, mettre à nue les tentatives visant 

à l’associer à l’islam et souligner que la lutte contre ce fléau se fait dans le respect 

des droits de l’homme et dans le cadre de la légalité internationale et de la 

suprématie de la loi, en veillant à établir une distinction nette entre le terrorisme et le 

droit des peuples à l’autodétermination et à la défense de leurs patries contre 

l’occupation.  

• L’occupation est la plus ignoble forme d'asservissement. C’est sous des régimes 

d’occupation que sont pratiquées différentes formes d’oppression et de terrorisme. 

Les peuples qui en sont victimes ont le droit de résister à l’occupation. Tous les 

esprits libres du monde ont le devoir de soutenir leur résistance pour qu’ils puissent 

s’en affranchir.  

• La nécessité d’instaurer un climat propice au développement global et durable dans 

les pays en développement, grâce à la bonne gouvernance, la justice sociale, les 

relations internationales saines, le respect du droit international et de la dignité 

humaine, l’abandon de la politique des doubles-standards dans le traitement des 

conflits régionaux et internationaux, l’optimisation des richesses, la facilitation des 
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échanges commerciaux internationaux sur une base saine. Il est également 

nécessaire de mettre les jeunes potentialités au niveau des enjeux et des défis actuels, 

les sensibiliser aux Objectifs du Millénaire pour le Développement en les dotant des 

compétences requises, les encourager au volontariat et les sensibiliser à l'utilité de 

l'action culturelle pour le développement, la réforme et le changement. 

• L'adoption de politiques fondées sur la mise à profit des ressources humaines et de 

la révolution technologique et sur la diffusion de la culture de la libre entreprise et le 

développement de l'esprit d'initiative chez les jeunes. En effet, de telles politiques 

favorisent la réalisation du développement économique, générateur d'emplois 

durables qui assurent aux jeunes une vie décente, respectent et développent leurs 

compétences, renforcent leur équilibre psychologique et leur intégration dans la 

société et réduisent les taux de chômage, de pauvreté et de criminalité. 

• L'exploitation du phénomène de l'émigration des jeunes du Monde islamique vers 

d'autres pays pour jeter des ponts d'entente et de communication entre ces jeunes et 

leurs pays d'accueil, trouver des solutions radicales au phénomène de l'émigration 

clandestine ; et admettre que, grâce à la mondialisation, nous vivons dans un monde 

interconnecté, que nombre de menaces qui nous guettent sont transfrontalières et 

qu’il importe donc d'y faire face sur le plan international, régional et national 

conformément à la légalité et au droit international. 

• Le développement des établissements et des programmes d'enseignement selon les 

besoins de chaque pays, loin des contraintes politiques externes, de manière à 

répondre aux besoins des jeunes dans le monde islamique, les sensibiliser à leurs 

droits et obligations, leur permettre de s'adapter au développement scientifique et 

technique, assurer leur intégration dans la vie active et répondre aux exigences du 

marché du travail. Ainsi, les jeunes pourront contribuer à la construction de leur 

avenir, leur sentiment d'appartenance sera renforcé et l'esprit de coopération et de 

solidarité islamique, de diversité culturelle et de coexistence des civilisations sera 

consolidé, loin de toute forme d’affrontement ou de conflit. 

• La nécessité d'établir un lien entre le système d’enseignement dans les Etats du 

Monde islamique et la délinquance qui touche un grand nombre de jeunes dans le 

Monde islamique en raison de l'abandon scolaire qui pousse un grand nombre de 

jeunes à quitter les bancs de l’école à différents niveaux de l'enseignement public et 

en raison de l’insuffisance des instituts professionnels qui leur dispensent une 

formation favorisant leur intégration dans le processus de développement et dans la 

vie culturelle et sociale. 

• L'intégration de programmes destinés à l’assimilation des nouvelles technologies 

de l’information et de la communication dans les différents niveaux de 

l'enseignement pour permettre aux élèves et aux étudiants d'avoir un point de vue 

critique sur les valeurs, les idées et les informations véhiculées par les médias et les 
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prémunir contre les idées reçues véhiculées par les différents moyens de 

communication, notamment l’internet et les chaînes satellitaires, tout en ouvrant cet 

espace médiatique et culturel devant nos jeunes. Ceux-ci apprendront à utiliser ces 

médias en tant que canaux de communication et tribunes pour s'exprimer, faire 

connaître les vrais préceptes de l'Islam et échanger leurs idées et leurs savoir-faire 

dans le cadre du respect mutuel. 

• La prise en considération des conditions dramatiques dans lesquelles vivent les 

jeunes dans les Territoires occupés et les zones de conflit armé, en particulier en 

Palestine, en Irak, en Afghanistan et en Somalie ; en soulignant la nécessité de 

préserver et de défendre leurs causes justes, répondre à leurs besoins et soutenir leur 

aspiration légitime à l'indépendance. 

• L'organisation d'activités culturelles, d'ateliers et de stages de formation pour  

activer les dispositions du présent Pacte; la sensibilisation des jeunes à l'importance 

de la solidarité islamique, à la diversité culturelle et aux valeurs islamiques; 

l'importance de l'interactivité avec les autres cultures et civilisations, lesquelles 

reflètent la richesse et la diversité des expériences humaines; la préparation des 

jeunes à relever les défis, à gérer la coexistence et la différence et leur permettre de 

contribuer à un véritable dialogue entre les civilisations et les cultures humaines. 

• La nécessité de consolider les efforts des Etats membres et des organisations 

internationales et régionales concernées afin d'accorder davantage d'intérêt aux 

questions des jeunes, allouer les ressources financières requises pour la mise en 

œuvre des projets et programmes destinés aux jeunes, renforcer la concertation pour 

la protection de la jeunesse dans les domaines sportif, culturel, pédagogique et 

religieux et renforcer la coopération entre les ministères de la jeunesse et des sports, 

de l'éducation et l'enseignement, de la culture, de l'information et des affaires 

religieuses et encourager la mise en place de clubs scientifiques qui contribueront 

essentiellement à la protection des jeunes talents et créateurs dans le Monde 

islamique dans toutes les disciplines scientifiques. 

• L'exaltation des efforts de l'ISESCO en matière de protection de la jeunesse et de 

promotion du dialogue des civilisations, en l'invitant à poursuivre ses efforts dans le 

domaine de la promotion de la jeunesse dans le Monde islamique, le but étant de 

permettre à ces jeunes de jouer pleinement leur rôle dans la réduction de la fracture 

numérique, communiquer avec leurs homologues dans les autres pays, mettre à 

profit leurs compétences et leurs potentialités à l'heure de la mondialisation et 

promouvoir l’interaction entre les cultures, les religions et les civilisations. 

• La considération du sport et de l’éducation physique comme un secteur 

indispensable qui permet aux jeunes de développer leurs capacités physiques, sans 

discrimination et dans des conditions sociales et éducatives adéquates à même de 

renforcer les secteurs de l’enseignement, de la santé, du développement et 
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d’instaurer la paix dans le monde, conformément à la résolution de la cinquante 

huitième session de l’Assemblée générale des Nations Unies en 2003 et en 

confirmation du contenu du discours du Président Zine El Abidine Ben Ali, 

prononcé à l’ouverture de la Conférence internationale sur les questions de la 

jeunesse le 24 novembre 2008. Dans ce contexte, il faut saluer le rôle actif de 

l’Union des comités olympiques nationaux et arabes, sous la présidence de Son 

Altesse Royale le Prince Soltane bin Fahd bin Abdulaziz, qui vise à réaliser le 

rapprochement des jeunes du monde islamique, et l’invitation à organiser, en 2013, 

une manifestation sportive pour les jeunes, en collaboration et en coordination avec 

l’Organisation islamique pour l’Education, les Sciences et la Culture –ISESCO- 

• Renouvelons notre soutien quant à l’invitation de Son Excellence le Président Zine 

El Abidine Ben Ali concernant la tenue d’une conférence internationale sous l’égide 

des Nations Unies, avec comme objectif de développer une stratégie internationale 

de lutte contre le terrorisme sous ses différentes formes et élaborer un code de 

conduite international pour lutter contre ce fléau. 

• Renouvelons l'engagement visant à promouvoir le rôle de la jeunesse dans la société 

et assurer son implication dans la vie politique; la reconnaissance de l'interconnexion 

des défis qui lui font face, que le développement, la paix et les droits de l'Homme 

sont étroitement liés, que nul pays ne peut agir tout seul pour préserver sa jeunesse 

contre l'extrémisme, que tous les pays ont besoin d'adopter des politiques 

constructives sur la jeunesse et d'un système efficace de sécurité collective. 

• Exprimons notre profonde reconnaissance à Son Excellence le Président Zine 

El Abidine Ben Ali, Président de la République Tunisienne, pour avoir pris 

l'initiative de proclamer l'année 2008, Année du Dialogue avec les Jeunes; Saluons, 

par ailleurs, le Pacte de la jeunesse tunisienne signé le 7 novembre 2008 par une 

pléiade de jeunes Tunisiens, en soulignant que cette initiative pilote répond aux 

aspirations de la jeunesse et est en harmonie avec les valeurs de l'islam qui prône le 

dialogue et la concertation. 

• Soutenons la proclamation de 2009 Année du Dialogue avec les Jeunes dans le 

Monde islamique en préparation à la Conférence internationale des jeunes que 

le Président Zine El Abidine Ben Ali a initié dans le cadre de la célébration de 

l’année 2010 Année internationale des jeunes et appelons l’ISESCO à coordonner 

avec ses Etats membres afin d’organiser des rencontres juvéniles nationales et 

régionales et tenir une Conférence internationale en 2009 à l’échelle du monde 

islamique, laquelle sera couronnée par une Charte islamique visant la promotion 

des questions de la jeunesse et renforçant son statut et son rôle dans le Monde 

islamique. 
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• Saluons le choix porté sur la Tunisie pour abriter cette conférence qui s'inscrit dans 

le cadre d'une série de conférences internationales antérieures, tenues par l'ISESCO 

et l'UNESCO sous les auspices de la République tunisienne, qui a vu naître le Pacte 

de Carthage pour la tolérance, l'Appel de Tunis sur le dialogue entre les 

civilisations, la Déclaration de Tunis pour l'alliance des civilisations et la 

Déclaration de Tunis pour la lutte contre le terrorisme. Ces conférences 

soulignent la confiance placée par la communauté internationale dans ce pays 

africain musulman et le grand respect dont jouit la Tunisie, pays de valeurs 

humaines et islamiques authentiques. 

• Exprimons notre reconnaissance et notre gratitude à Son Excellence Zine El 

Abidine Ben Ali, Président de la République Tunisienne, pour la haute sollicitude 

dont il a entouré cette conférence internationale et pour l'accueil chaleureux et la 

grande hospitalité réservés par le Gouvernement Tunisien aux participants; Saluons 

également les efforts consentis par l'Organisation islamique pour l'Education, les 

Sciences et la Culture -ISESCO- pour organiser cette conférence et réunir les 

conditions de sa réussite, en collaboration avec le Ministère tunisien de la jeunesse, 

des sports et de l'éducation physique, tout en saluant la remarquable contribution du 

Forum de la Jeunesse de l'OCI pour la Coopération et le Dialogue aux travaux de la 

Conférence.  

 

 

 

 

          Tunis, le 26 novembre 2008 
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